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BURKINA FASO                              DECRET N° 2001-692/PRES  
      ------                                               promulguant la loi n°033-2001/AN du  
Unite -Progres –Justice                      04 décembre 2001 portant modification de la  
                                                             loi n° 15/94/ADP du 5 mai 1994 portant  
                                                             organisation de la concurrence  
                                                             au Burkina Faso.  
   
   

                                LE PRESIDENT DU FASO,  
            PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES,  
   
   

VU  la Constitution;  

VU  la lettre n°2001-22/AN/PRES/SG/DGSL/DSC du 14 décembre 2001 du Président de  
       l’Assemblée nationale transmettant pour promulgation la loi n° 033-2001/AN du 04  
       décembre 2001 ;  
   
   

                               D  E  C  R  E  T  E  
   

ARTICLE 1 :  Est promulguée la loi n° 033-2001/AN du 04 décembre 2001 portant  
                        modification    de   la loi    n°   15/94/ADP  du  5  mai  1994   portant  
                        organisation de la concurrence au Burkina Faso.  

ARTICLE 2 :  Le présent décret sera publié au Journal Officiel du Faso.  
   

                                                        Ouagadougou, le 26 décembre 2001  
   
   

 


